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1ER CONSEIL D’ETABLISSEMENT DE NOTRE INSTITUTION 

 
lundi 3 décembre 2018 à 18h00 (salle Léonard au collège) 

 

 

 

 

 

Co-animé par Olivier. Rocoffort, Président de l’OGEC, Mr Pesenti Xavier, Chef 

d’établissement du primaire et Braillon Romain, Chef d’établissement du collège. 
 

Personnes présentes dans l’assemblée : 

- des parents délégués du primaire et du collège,  

- des professeurs primaire et collège,  

- du personnel OGEC,  

- des membres du bureau de l’APEL,  

 

Me Perrin Sandrine, Me Hustache Laurence, Mr Peguet Fréderic, Me Delavis Claire, Me Merino Sandrine, 

Mr Brun Stéphane, Me Romelli Nathalie, Me Ducruet-Cardonna Sylvie, Mr Giacometti Eric, Me Valeron 

Cécile, Me Pellorce Audrey, Me Henrique Cindy, Me Delaveaud Virginie, Me Florence Limon, Me Guérin 

Anne-Cécile, Me Glénat Pascale, Mr Poulle Philippe, Me Bellue Audrey, Me Baldino Stéphanie, Me 

Scognamillo Patricia, Me Clédère Myriam, Me Pellet Béatrice, Me Girard Gwenaelle, Me Garcin Cathy, Me 

D’Almeida Monique, Me Brun Marion, Mr Barrailler Philippe, Me Enselme Nadine et Me Coing-Belley 

Alexia.  

 

 

 

 
L’ordre du jour : 

• 1°) Point sur la structure, 

• 2°) Evocation des différents projets pédagogiques, 

• 3°) Point sur les travaux, 

• 4°) Cantine, 

• Questions diverses 

 

Prochain conseil d’établissement, le mardi 18 juin 2019 
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• 1°) Point sur la structure, 

Au collège : 

Nous comptabilisons 12 classes pour un total de 331 élèves soit une moyenne de 27 à 28 élèves par classe. 

Dont 3 classes de 6ème , 3 classes de 5ème, 4 classes de 4ème et 2 classes de 3ème  

Dans l’équipe éducative, on note l’arrivée de 3 nouvelles enseignantes en poste depuis le 1er septembre 2018 : 

- Me Pionchon Laurence, professeur d’Anglais en remplacement de Me Rousseau qui a fini son contrat de 

Délégué Auxiliaire en juin 2018 

- Me Chautard Natacha, professeur de Latin en remplacement de Me Ihli nommée dans un autre Ets sur 

Grenoble cette nouvelle année scolaire. 

- Me Favreau Marine, professeur d’arts plastiques en remplacement de Me Ledoyen dont son contrat de 

suppléance a pris fin en juin 2018. 

Dans la vie scolaire, on note l’arrivée de Me Drouault Anne-Laure en remplacement de Jéromine Allemand pour un 

poste d’éducatrice de vie scolaire. 

 

Au primaire : 

Nous comptabilisons 7 classes dont 2 classes de maternelles PM section et MG section et 5 classes élémentaires du CP 

au CM2 à simple niveau pour un total de 191 élèves soit une moyenne d’environ 27 élèves par classe. 

Dans l’équipe éducative, on note l’arrivée de 2 nouvelles enseignantes : 

- Me Chatry Christine, en remplacement de Christel Guiramand pour un mi-temps le mardi et vendredi en 

classe de CM2 

- Me Scatoli Mathilde, en remplacement de Xavier Marret pour la décharge de direction le lundi en classe 

de CE2. 

On note également l’arrivée de 2 auxiliaires de vie scolaire :  

- Nathalie Ducarre, en remplacement de Aurélie Maurin qui a quitté notre Ets fin juin 2018 

- Sandra Fagot qui travaille le lundi et vendredi en classe de maternelles. 

 

Changements dans le personnel OGEC d’ici la fin de l’année 2018 et début 2019 : 

- Départ en retraite de Me Charlot, comptable, fin janvier prochain. D’où le recrutement en cours d’une 

nouvelle comptable à mi-temps 

- Arrêt du poste de Me Garcin pour la surveillance primaire sur la pause méridienne au 21.12.18 qui passe 

sur un poste administratif en temps plein au 1er.01.2019 

- Carole Modeste encadrera le poste de surveillance de la cour élémentaire sur la pause méridienne, en 

remplacement de Me Garcin 
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• 2°) Evocation des différents projets pédagogiques, 

 

Au collège : 

 

- Projet « Club Presse » pour les élèves volontaires du collège, des classes de 5°-4°-3° et intégration de 

quelques nouveaux 6°. Mise en place du projet par le professeur de français et documentaliste du collège, 

Marie-France JACQUET. Avec l’intervention de professionnels aux techniques d’interview et de montages 

vidéo, le but de ce projet étant de nourrir prochainement un web journal sur le site de l’établissement. 

 

- Une chorale nommée « Le Sacré Chœur ». Mise en place du projet par le professeur d’éducation musicale 

Marie DAVID. Rencontre les lundis de 17h à 18h. Démarrage en octobre dernier avec la participation de 61 

inscrits dont des élèves des classes élémentaires, des collégiens et des adultes de l’établissement 

(direction, enseignant et personnel Ogec). Cette chorale se produira le 15 juin 2019 lors de la fête de 

l’institution. 

 
- Projet nommé « avec l’origami, ça ne fait pas un pli », mis en place par Monique d’Almeida, professeur 

de mathématiques au collège. Concerne les élèves du 1er et 2nd degré des classes de CM2-5°-4°.  

Co-animation des séances à compter de janvier 2019 autour de l’origami pour confectionner des cadeaux 

pour la fête des mères en Mai prochain. 

 

- Le cycle voile pour les élèves de 3ème a été retravaillé. Tous les élèves de ce niveau partent les 3 jours 

précédents l’épreuve nationale du Brevet à destination du Yacht Club de Charavines. Pour la deuxième 

année consécutive, le programme de révisions au Brevet se déroulera à l’extérieur de l’établissement, où 

élèves de 3ème alterneront entres activités nautiques et activités de révisions pour l’examen. 

 

- Reconduction des voyages pour l’ensemble de nos collégiens pour cette année 2018-2019 : 

* En 4ème, les élèves sont partis en Angleterre en Octobre 

* En 3ème, les élèves partent à l’étranger (Italie, Espagne, Allemagne), la destination se faisant selon la 

langue LV2 initialement choisie, 

* En 6ème , reconduction du voyage de 3 jours en Provence en fin d’année, sur les traces gallo-romaines 

 

- Lancement du bureau des élèves de nos collégiens l’année N-1 et reconduction pour cette année 2018-

2019. Projet mis en place avec le bureau de la vie scolaire et qui responsabilise les enfants au sein même 

de leur environnement scolaire. Cela leur permet de se réunir pour discuter et mettre en place une action, 

une manifestation, un projet…interne au collège. Ex de l’an dernier : organisation d’un après-midi banalisé 

et festif avec concours des plus beaux déguisements, mise en place d’un jury et des récompenses par 

classes. Cette année, le bureau des élèves pourrait par exemple faire un travail de réflexion sur 

l’aménagement de la cour du collège par suite des travaux. 
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• 2°) Evocation des différents projets pédagogiques (suite), 

 

Au primaire : 

 

- Les classes de CM1 et CM2 se rendent au CDI avec un cycle de 2 x 10 séances. Les élèves sont accueillis 

par la documentaliste du collège, Marie-France JACQUET. Dans un premier temps, les élèves bénéficient 

de prêts de livres, et dans un deuxième temps, un travail d’écriture et de recherches leur est demandé. 

- Le projet d’école change tous les 3 ans. Cette année, le projet est basé sur l’expression. 

D’où la mise en place d’ateliers en expression orale (saynètes, exercices de diction…) qui seront proposés à 

tous les élèves qui le souhaitent, en dehors des heures d’école, sur le temps des APC, le mercredi matin de 

8h20 à, 11h20. Suivant le nombre d’élèves inscrits, en petits groupes, les enfants participeront une ou 

plusieurs fois, aux ateliers proposés les mercredis 6 février, 6 mars et 15 mai.  

- Maintien du conseil élèves enseignants avec la participation des délégués de classe qui se réunissent 3 

fois dans l’année. Dans chaque classe élémentaire sont élus deux délégués, une fille et un garçon. Le 1er 

conseil a eu lieu en novembre ; les représentants des classes transmettent les idées, les opinions et les 

propositions diverses permettant d’améliorer la vie à l’école (ex : demande d’achats de jeux d’extérieurs, 

tour à billes, ballons, …, planter un arbre dans la cour …, etc.). 

- Maintien du projet classe découverte tous les deux ans avec les classes de CM1-CM2 pendant 5 jours. La 

prochaine est prévue pour Mai 2020. 

 

 

Les projets communs : 

 

- Le cross solidaire 

Pour la septième année, le cross solidaire organisé par les professeurs d’EPS, Florence Limon et Laurent 

Magnou, a rassemblé début novembre école et collège lors de cette manifestation. Cela a permis de faire 

participer les élèves du 1er et du 2nd degré au cross départemental pour les élèves sélectionnés. 

- La pastorale 

Réalisation d’une crèche confectionnée au sein de l’établissement par les élèves de CM2-6°-5°-3°. Projet 

mis en place par Marion Brun (APS) avec l’aide de Nadine Enselme pour la réalisation de ce projet. La 

crèche du Sacré Cœur est exposée à la cathédrale de Grenoble du 4 décembre au 6 janvier pour le festival 

des crèches. 
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Les réunions pédagogiques et éducatives : 

 

Contrairement au 1er degré, les enseignants du 2nd degré n’ont pas des temps de concertation prévus en dehors de 

l’emploi du temps.  

 

Au primaire, une réunion se fait tous les lundis sur le temps de midi avec le directeur et son équipe enseignante.  

 

Au collège, les emplois du temps des enseignants sont tous différents : il est impossible de rassembler l’intégralité des 

professeurs au sein de l’établissement sur une même journée.  

Les réunions pédagogiques se font donc prioritairement le soir, avant la rentrée, après la fin d’année ou le mercredi 

après-midi pour qu’il n’y ait pas de conséquences sur les cours. Cependant il est possible que l’établissement, côté 

collège, puisse banaliser une journée entière dédiée à une journée de réunion pédagogique avec toute l’équipe 

enseignante. Ce qui, sur le temps de cette journée, ne permet pas d’assurer les cours des élèves, ni de les accueillir  

 

En ce qui concerne les projets éducatifs, l’établissement est en réflexion pour un nouveau projet commun qui réunit 

le primaire et le collège. Le tout en gardant le moteur clé : l’autonomie de l’élève ; mais aussi, retravailler l’évolution 

du projet, en gardant l’objectif de l’exigence pour ces élèves « nouvelle génération ». 

 

 

 

L’APEL – Association des parents d’élèves : 

 

La direction remercie le travail et le soutien des parents bénévoles sans qui les sorties culturelles ne pourraient toutes 

avoir lieu. Mr Brun Stéphane, Président de l’APEL souligne qu’il est de plus en plus difficile de recruter des bénévoles 

pour effectuer des actions et permettre ainsi le financement des activités pédagogiques. 

Pourrons nous garder la possibilité de maintenir autant de sorties culturelles coûteuses si les parents ne 

s’impliquent pas davantage dans l’association de l’APEL ? Un appel est lancé aux parents pour donner un peu de leur 

temps ( avant, pendant ou après) au moment des manifestations proposées (vente de ravioles, soirée dégustation, 

tenir le stand buvette lors des différents rassemblements…, etc) 

Les aides apportées aux familles et aux élèves sont conséquentes. Par exemple, L’APEL a versé une aide de 100 € par 

élève à l’ensemble des CM1 et CM2 pour les 5 jours de classe découverte en Mai dernier. 

Les membres sont trop peu nombreux et s’épuisent à devoir gérer l’intégralité des manifestations. Si davantage de 

personnes s’impliquaient, cela permettrait de faire un roulement, et allègerait ainsi le travail de chacun au sein même 

de l’association. 
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• 3°) Un point sur les travaux, 

• Au collège : 

La demande et l’autorisation de permis ont été un parcours long et compliqué, mais le démarrage a eu lieu cet été 

2018. La cour du collège a été réduite et sécurisée par l’installation de palissades qui séparent l’enceinte des élèves, 

des travaux de démolition et reconstruction.  

Pour les élèves du collège, il n’y a que très peu d’espaces abrités du fait de la démolition de l’ancien préau. 

Heureusement, les conditions météorologiques ont été plus que favorables cet automne. 

Les casiers à disposition des élèves ne sont plus accessibles le temps des travaux. Très peu ont été mis en service. 

La réorganisation de la vie scolaire avec les études situées de façon provisoire au self, permettent aux élèves de 

travailler dans les meilleures conditions (les manuels scolaires habituellement à disposition des élèves pour chacun 

des niveaux ne sont pas consultables au réfectoire) 

Les travaux avancent : 

Le coût des travaux pour l’aménagement des nouveaux locaux pour l’ensemble du bâtiment en construction se situe 

dans la fourchette de 620 et 640 000 €. 

L’extension concernée démarre à la suite de la salle Camille Claudel avec la construction de : 

- Un local poubelles pour le tri et gestion des déchets 

- De nouveaux sanitaires 

- Une sortie PMR donnant sur le chemin des Contrebandiers et l’accès direct à la cour du collège 

- Une classe d’éducation musicale insonorisée 

- Une enfilade de 3 classes d’étude (cloisons mobiles) dont une sera équipée d’une scène afin d’avoir un lieu 

d’accueil pour les différents intervenants, conférences, spectacles… et un public (élèves et enseignants) de 

près de 100 personnes. 

- Une large avancée de toiture sur l’ensemble de ce nouveau bâtiment permettant d’abriter les élèves lors 

des intempéries. 

Cette nouvelle structure devrait être opérationnelle courant du mois de janvier 2019. 

 

 

• Au primaire : 

Mise en place d’un nouveau portail à plus large ouverture côté parking Le Morel. Celui-ci sera mis prochainement en 

fonction pour l’ensemble des élèves (début 2019) ; il assurera davantage la sécurité de tous, sera équipé d’un 

visiophone et d’une gâche électrique. Ce qui engendrera une réflexion sur l’organisation des horaires des autorisations 

des entrées et sorties de l’établissement, en particulier pour les collégiens. Le grand portail, jugé trop dangereux quant 

à sa proximité avec la route sera en service exclusivement pour les livraisons 
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• 3°) Un point sur les travaux (suite) 

• Le bâtiment central dit administration : 

Au premier étage, les pièces étaient autrefois les anciens appartements des sœurs. Ils sont depuis restés dans « leur 

jus ». Des devis sont en attente pour des travaux de rafraichissement. Une réorganisation des salles est à l’étude 

pour : 

- une salle spécifique copieur et informatique équipée de 4 ou 5 postes réservés exclusivement aux 

professeurs 

- une salle des profs complètement réorganisée avec de nouveaux sanitaires, une cuisine et une salle à 

manger pour l’ensemble du corps enseignants primaire et collège 

- Déplacer le local de l’APEL et le réadapter aux besoins de l’association 

Au rez-de-chaussée, la salle à manger actuelle des professeurs (située à côté des cuisines) sera réservée à l’ensemble 

des maternelles qui pourront prendre leur repas dans le calme. 

L’ensemble du réfectoire sera alors exclusivement en service pour les classes élémentaires au premier service et tous 

les collégiens pour le deuxième service. Ce qui permettra de rajouter tables et bancs et d’accueillir davantage de ½ 

pensionnaires dont le nombre d’inscrits est croissant chaque année. 

 

En projet pour les années à venir : refaire les façades, les menuiseries, les toitures des anciens bâtiments. 

 

• 5°) La cantine 

Suite au conseil des primaires du mois de novembre, les remarques remontées par les élèves sont les suivantes : 

• Pas assez de temps pour manger 

• Réfectoire bruyant  

• Les élèves souhaitent davantage de repas américains 

• Pas de retour négatif sur la qualité des repas 

L’idée d’équiper éventuellement le réfectoire de pièges à sons, de mobiliers de cantine adaptés avec revêtements 

spéciaux qui absorbent les bruits… a été évoqué durant ce conseil d’établissement. 

Également, une commission cantine sera mise en place bientôt pour les collégiens, d’ici le mois de janvier. 

L’an dernier, l’intervention du Pays Voironnais sur le gaspillage alimentaire a permis de travailler sur le tri et la 

diminution des quantités de déchets dans les poubelles grises. Un ajustement des portions distribuées aux élèves a été 

aussi revues à la baisse pour moins de gaspillage. Les portions sont ajustées désormais en fonction de la demande des 

enfants. 

La sensibilisation au tri et aux déchets est respectée par l’ensemble des élèves. 
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• 5°) Questions diverses 

Aucune remarque ou question de l’assemblée.  

• Evocation des temps de bibliothèque proposés aux élèves du primaire sur la pause méridienne les mardis 

et vendredis de Novembre à juin. Merci aux parents volontaires d’animer et de permettre ce temps 

activité lecture auprès des enfants. 

• Evocation de la journée du vendredi 21 décembre avec le repas de Noel au réfectoire, de la célébration de 

Noel à l’église à 14h30 avec l’ensemble des élèves du primaire et les élèves volontaires du collège. Un 

goûter sera offert par l’APEL pour l’ensemble des élèves, en même temps que le marché de Noel organisé 

par Nadine Enselme côté collège. 

• La fête de fin d’année de l’établissement se déroulera le samedi 15 juin 2019. 


